PRESSIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE
B Unité -~ Dignité - Travail

—
— ™

ORDONNANCE n~* 93.003

s s PORTANT CREATION DE L'AGENCE
T CENTRAFRICAINE DE DEVELOPPEMENT
Sy T AGRICOLE (ACDA)

———— -y - i, —

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF OE L'ETAT,

Vi 1a Constitution du 28 Novembre 1886, modifide par les Lois
Constitutionnallas n"s 81.001 du 08 Mars 1891, 971.003 du 04
Juillet 15881 et 92.013 du 28 AoGt 19%2

Yy 1'0rdonnance n°  92.002 du 27 Novembre 1892, portant
proregation des Pouvoirs du Président de la Républigue,
Chet da 1’Etat, et fixant les  attributions ot
1*organisation du Consail National Politigque Provisoire de
1a République

ORDONNE

Art., ter.- Est creée 1'Agence Centrafricaine de Développement
Agricole en abrégé (ACDA)}.

Art. 2.- L’Agence Centrafricaine de Développement Agricole
(ACDA) est ré&gie par des statuts Tixés par Décrat pris
en Conseil deg Ministres.

Art. 3.- La présente Ordonnance qui abroge les dispositions
de 1'Ordonnance n' 83.001 du 02 Janhvier 1980, sera
enregistrée et publige au Journal Officiel. Elle sera
exécutde comme Lol de 1'Etat./-
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